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Vœux 2011 de Renée Nicoux, Sénateur-maire de Felletin 

10 janvier 2011 

 

 

 

J’ai plaisir à voir que nous nous retrouvons nombreux ce soir pour partager ensemble un moment de convivialité, pour les vœux 

du maire. Ceci comme c’est le cas chaque année, où se retrouvent tous les acteurs de la vie de notre commune, qu’ils soient 

habitants, associatifs, élus de communes voisines, agents de Felletin ou de collectivités partenaires etc… Bref, tous ceux qui 

au cours des mois d’une année sont amenés à travailler ensemble pour faire grandir les projets et dynamiser notre territoire. 

 

Les vœux, cette année, contrairement à ce qui se passait depuis 2009 à Felletin, se dérouleront sans la présence de monsieur 

le sous-préfet. 

Vu les deux articles parus dans la presse, le passage radio de ce matin et la télé ce soir, je vous dois quelques explications. 

Avant tout, je crois que cette agitation médiatique sur un évènement anecdotique, ne doit pas nous détourner des principes que 

les élus portent de par leur légitimité acquise via le suffrage universel. 

 

Comme chacun le sait, les élus creusois, dans leur très grande majorité, toutes tendances confondues, ont décidé depuis juillet 

dernier, et à trois reprises, en assemblée générale de l’association des maires et adjoints de la Creuse de manifester leur 

désaccord quant à la décision de fermeture du service de radiothérapie de la Creuse en n’invitant pas les autorités 

préfectorales à leurs manifestations. 

 

Nos cartes de vœux ont été envoyées, comme chaque année, sans tri sélectif, sur la base du listing où se trouvent les autorités 

préfectorales.  

A la réception de la réponse de monsieur le sous préfet, deux solutions se présentaient : lui signifier qu’il n’était pas invité ou 

accepter sa présence sans prise de parole. Nous avons choisi la deuxième solution, et par correction, j’ai cru bon de le prévenir 

que lors de cette cérémonie, je serais la seule à prendre la parole, comme ailleurs en France, sans que cela pose problème. 

Cette annonce a entrainé une rétractation de sa part. Dont acte. 

Que cette situation soit inconfortable pour toutes les parties, cela ne fait nul doute, ce n’est pas de gaité de cœur que les élus 

ont pris cette décision, mais s’ils l’ont fait c’est  qu’une ligne a été franchie, que la situation est inacceptable.  

Ce que réclament les élus Creusois, ce n’est pas moins d’Etat, mais mieux d’Etat.  

Ils ont besoin d’un Etat bienveillant, solidaire, péréquateur, qui honore ses engagements, et non pas un Etat qui refuse de les 

entendre, voire un Etat qui leur donne des leçons en ayant des interlocuteurs parfois très politiques dépassant leur simple 

fonction républicaine, et qu’il n’est pas possible d’accepter. 

Ils demandent à ce que la spécificité rurale soit prise en compte et à ce que les électeurs qui leur ont confié des responsabilités 

ne soient pas considérés comme quantité négligeable. Non, les habitants des zones rurales ne sont pas des habitants de 

seconde zone.  

Les élus que nous sommes, défendent les intérêts du territoire et de leurs concitoyens, ils se font entendre avec les moyens qui 

sont les leurs. 

C’est bien pour cela que je partage avec Monsieur le Préfet, ses propos tenus ce matin à la radio, où il explique que : « La 

creuse mérite des élus qui pensent à une seule chose : le bien être des habitants et le développement économique des 

territoires. » C’est exactement le sens de notre engagement ! 

 

Pour reprendre les mots de Stéphane Hessel, un vieil homme sage de 93 ans, je dirai que leur motif de résistance est 

l’indignation. 

Indignation de voir que l’on peut fermer un service utile, que dis-je, nécessaire à la population, contre l’avis des médecins. 

Indignation que l’Etat reste sourd aux arguments avancés pour en obtenir la réouverture. Indignation quand à la manière dont 

les élus de la République ont été reçus à Paris au Ministère de la Santé, avec bottes et boucliers. 

 

Notre cérémonie se déroulera donc sans le représentant de l’Etat. 
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En revanche, que les représentants des services de l’Etat, ici présents, se sentent à l’aise car ils sont les bienvenus. Notre 

position est celle du respect des femmes et des hommes qui portent chaque jour les valeurs du service public. 

Si monsieur le sous-préfet avait été présent il aurait entendu ce que vous allez entendre à propos de la ville, de son 

engagement pour l’avenir, de l’engagement des Felletinois pour leur territoire. 

Nous pouvons,  en effet,  être satisfaits que dans un contexte de crise économique, Felletin ait réussi à maintenir une activité 

soutenue et un dynamisme affirmé, tant dans les projets menés à bien par l’équipe municipale, que par la richesse et la 

diversité des activités proposées par ses associations. 

 

Le dynamisme et la réactivité des Felletinois s’est manifestée au travers de leur importante mobilisation dans l’action menée au 

niveau départemental pour demander la réouverture du service de radiothérapie de la Creuse à l’hôpital de Guéret. En effet, 

plus de 1500 cartes pétitions ont été collectées à Felletin pour faire partie des 58 000 cartes collectées au niveau 

départemental et remises par plus de 230 élus du département au ministère de la santé à Paris. 

L’importance de la mobilisation des creusois, toutes tendances confondues, montre bien l’intérêt, pour les habitants du 

département, que peut avoir le maintien d’un service de santé essentiel pour la population. C’est cette mobilisation qui a 

conduit les autorités à rouvrir le dossier et a amené le directeur de l’agence régionale de santé à reconsidérer la situation en 

lien avec les différents protagonistes de la santé en Limousin. 

Sans mobilisation forte, sans action commune des élus, la radiothérapie serait enterrée depuis longtemps. (et ce ne sont pas 

les accusations sans fondement  portées par certains qui vont contribuer à faire avancer positivement ce dossier)  

 

Or, sans vouloir être trop optimiste, une porte s’est entrouverte laissant filtrer une lueur d’espoir, fruit de l’action collective de 

tous les creusois. 

Je formule le vœu qu’en  2011, cette lueur se transforme en véritable lumière avec la réouverture du service, tant attendu des 

malades et de leur entourage. 

 

Je regrette que nous soyons contraints de dépenser plus de temps et d’énergie à nous battre pour conserver ce qui existe et 

qui est essentiel au maintient des populations sur le territoire, plutôt qu’à bâtir ou innover. 

Je regrette que soient appliqués aux territoires ruraux, moins peuplés, les mêmes critères que ceux appliqués aux grandes 

agglomérations, et que seule la rentabilité soit retenue.  

 

Aussi, je formule le vœu qu’enfin soient entendues nos demandes de prise en compte des distances et des temps de trajet 

pour relier les services publics nécessaires à la population, pour que nos territoires restent vivants et attractifs. Une demande 

qui, dès la semaine prochaine, prendra une forme officielle avec le dépôt, dans les deux assemblées, d’un projet de loi 

défendant l’idée d’un bouclier rural. Réflexion que nous portons depuis plusieurs mois avec Michel Vergnier et Jean-Jacques 

Lozach, pour ce qui est des parlementaires creusois. Cette action a été initiée par nos collègues de la Nièvre, et nous semble 

être l’opportunité de faire la démonstration que les espaces ruraux sont des territoires d’innovation et de créativité, permettant 

de construire l’avenir de notre pays. 

 

A Felletin, nous en sommes persuadés et c’est ce qui constitue le ressort de notre action. Nous nous efforçons, tout en 

respectant ce qui fait notre spécificité, notre identité, de construire le Felletin de demain, soutenir l’activité existante et les 

habitants qui y vivent, tout en rendant la ville attractive pour inviter de nouvelles populations à venir s’y installer, créer leur 

activité, maintenir et animer la vie dans notre cité. 

 

- Cela passe par notre réactivité et l’efficacité du travail en réseau au niveau intercommunal avec le pôle local d’accueil. 

- Cela passe aussi par la réalisation de travaux d’aménagement ou d’entretien, le soutien aux associations mais aussi le 

maintien ou la création de services lorsqu’ils n’existent pas. Sans rentrer dans une liste à la Prévert, je vous propose quelques 

coups de projecteur. 

 

Par exemple, loin d’avoir les moyens nécessaires de construire une crèche pour répondre à de nombreuses demandes de 

garde d’enfants en bas âge, nous avons mis en place une maison d’assistantes maternelles en lien avec Cigale, système de 
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garde permettant à plusieurs nounous de se regrouper et se sentir moins seules pour exercer leur activité. Ce service, essentiel 

pour favoriser l’accueil de jeunes parents, ouvrira à la fin du mois dans des locaux refaits à neuf par nos agents. 

 

Lorsque nous allons à l’extérieur, on nous dit souvent : il se passe toujours quelque chose à Felletin et ça bouge ! C’est un peu 

vrai : il y a toujours un chantier quelque part ou une animation synonyme de mobilisation d’énergies associatives. 

 

2010 a vu la réalisation d’un nombre conséquent de travaux, qu’il s’agisse de réfection de voieries, dans la ville ou dans les 

villages comme la reprise de la route des Combes, des travaux sur les réseaux d’eau ou d’assainissement, comme rue des 

écoles dernièrement ou encore des travaux d’aménagement urbain. 

Les deux entrées de ville, côté Aubusson et côté route de Tulle, ont connu des changements importants. 

Le pavage du carrefour Grande rue/ rue Grancher achevé fin juin a redonné à cet espace son caractère d’entrée dans le cœur 

de ville. 

La pose de potelets sur le carrefour Grancher et dans le bas de la grande rue a permis de mieux délimiter la partie roulante des 

zones piétonnes et ainsi sécuriser le passage des piétons tout en obligeant les automobilistes à ralentir. 

 

La réfection de la chaussée route d’Aubusson, réalisée par le département, s’est accompagnée de la révision et réfection des 

réseaux suivi par les services eau et assainissement, et de la création de trottoirs par la commune pour la sécurité des piétons, 

nombreux sur cette route : élèves du lycée, habitants des hlm, résidents de la maison de retraite, etc. Deux parkings ont été 

créés à cette occasion, augmentant de façon considérable le nombre de places de stationnement. Ils sont très utilisés 

notamment  le jour du marché. 

Ceux-ci étant provisoires, ils feront l’objet de travaux d’achèvement plus paysagés dans l’année à venir. 

Le carrefour du LMB a été  amélioré avec le déplacement de l’entrée de ville,  l’élargissement de la voierie réalisé par le 

département ont pour but de faciliter le stationnement des bus ; des lampadaires ont été installés pour éclairer l’entrée de ville 

et le passage piétons en face de l’entrée du lycée. 

La réfection de la toiture de la maison rue des tours de l’horloge accueillant la maison de la laine, a commencé fin novembre et 

devrait s’achever dans les semaines qui viennent. Il était urgent de mettre hors d’eau cette maison qui compte parmi les plus 

anciennes de Felletin. La restauration intérieure fera l’objet d’un chantier ultérieur. 

Route d’Aubuson, carrefour Grancher et toiture rue des Tours de l’horloge ont  

bénéficié de la DGE, financements d’Etat, à hauteur de 30%. 

On pourrait aussi citer la passerelle de la gare, partie intégrante de notre patrimoine, dont le platelage a été entièrement 

remplacé. 

Autre chantier important effectué en 2010, la reprise complète de la route de la Sagne donnant accès à la zone industrielle, 

cette route étant d’intérêt intercommunautaire, la communauté de communes en a assuré la maitrise d’ouvrage, donc le 

financement. 

 

Ce fourmillement d’activités a aussi pu être constaté route de Crocq où s’est achevée la rénovation d’un bâtiment accueillant 

les pompiers. En effet, après de nombreuses années de réflexion et d’attente, à l’automne 2010, le chantier conduit par le SDIS 

prenait fin et nos pompiers pouvaient enfin prendre possession de leurs nouveaux locaux, dont ils peuvent apprécier les 

espaces et la fonctionnalité. 

La cérémonie d’inauguration fut aussi l’occasion de récompenser les hommes ayant exercé plus de vingt ans dans le corps des 

pompiers : Alain Grégoire, Claude Legrand, Thierry Thibier, Pierre Giraud,  Bernard Mondon, Hervé Lemaux, tout comme Marc 

Dejammet pour ses résultats sportifs. 

 

L’ensemble de ces travaux, qui se chiffrent à plusieurs centaines de milliers d’euros, a été réalisé par des entreprises locales, 

dont la disponibilité aussi bien que la qualité du travail est appréciée de tous.  

Du niveau des investissements dépend l’amélioration du patrimoine et des infrastructures, mais investir c’est aussi participer au 

maintien de l’activité économique des entreprises et du commerce local.  Ce ne sont pas les recommandations du 

gouvernement à faire des économies, ni les gels de dotations aux communes qui vont améliorer la situation. 
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Et les entreprises ne me contrediront pas, elles qui nous sollicitent régulièrement, car elles sont inquiètes pour l’avenir, 

inquiètes du resserrement des budgets des collectivités qui entraine un ralentissement de l’activité sans laquelle elles ne 

peuvent maintenir les emplois de nos concitoyens. 

Dans le contexte actuel, augmenter notre capacité d’investissement reviendrait à augmenter les impôts, or nous avons fait le 

choix de ne pas grever davantage le budget de nos concitoyens en cette période de crise, difficile pour tout le monde, et, 

conformes à notre engagement, les taux d’imposition ne font que suivre le coût de la vie. 

 

Certains chantiers ont nécessité une main d’œuvre spécialisée comme l’achèvement de la restauration du four à pain du site 

des granges, avec la réfection de la toiture en lauzes, ou la réalisation d’un mur en pierres sèches le long de la route 

d’Aubusson, en face du restaurant. Cet ouvrage donne à voir aux Felletinois et aux visiteurs, un mur esthétique et de qualité 

construit selon des méthodes ancestrales, il a été effectué lors d’un stage de formation mis en place par l’association « Bâti et 

savoir faire », à l’occasion de la semaine de la pierre sèche organisée au printemps et auquel ont été associés les élèves du 

LMB.  

Ce mur signe la volonté de la commune d’être exemplaire en matière d’aménagement. Nous avons la chance d’avoir un 

établissement de formation aux techniques de construction et une association qui œuvre pour les savoir faire, aussi est-il 

important que nous soyons les premiers promoteurs de ces savoir-faire. 

 

Etre innovants, c’est aussi notre volonté, et c’est la raison pour laquelle, en lien avec bâti et savoir faire,  nous nous sommes 

engagés dans le pôle d’excellence rurale d’éco-réhabilitation présenté par le département aux côtés d’autres acteurs, avec 

la restauration de la maison du site des granges qui sera chantier expérimental. 

 

Afin de préparer le Felletin et les chantiers de demain, nous avons initié plusieurs études, qui en sont à des stades 

d’avancement différents : 

 

- le projet d’aménagement de l’ensemble Saint Roch en pôle service jeunesse sur lequel sont envisagés : la cantine scolaire, 

l’école maternelle, l’accueil de loisirs, des salles pour l’école de musique et le SESSAD. Après la première phase de réflexion, 

l’avant-projet d’aménagement pourra faire l’objet d’une présentation dans quelques semaines. 

 

- Une étude sur la mise en place d’un réseau service séniors, commandée à DTA, un jeune cabinet à la démarche innovante, 

a été rendue voilà quelques semaines et permettra d’avancer de manière participative et ludique avec les personnes 

intéressées par le concept. Chacun peut d’ailleurs y trouver sa place et agir auprès des anciens, que nous serons tous aussi un 

jour! 

 

- Une étude pour réaliser un pôle d’échange intermodal au niveau de la gare. Ce projet devrait permettre d’aménager ce 

quartier en lien avec le rachat des bâtiments par la communauté de communes et les projets de création d’activités portés par 

des privés. 

La réalisation de ce pôle d’échange pourra se faire avec le soutien de la Région Limousin et des crédits fléchés dans le contrat 

de pôle structurant. 

 

- une étude de faisabilité d’un éco-quartier en partenariat avec Creusalis qui va démolir la barre HLM du quartier Sainte 

Espérance, avant d’envisager la construction de pavillons. La commune a pour cela commencé l’acquisition des terrains situés 

entre les HLM et le centre ville. 

 

De nombreux travaux sont aussi réalisés en régie par nos agents, telle que la maison d’assistantes maternelles ou des 

travaux de maçonnerie au Font à l’Anel dans les anciens locaux de la casse auto pour aménager nos futurs ateliers 

municipaux. 

 

Je tiens à l’occasion à féliciter nos agents, aussi bien des services techniques qu’administratifs, pour la qualité de leur travail, 

leur implication et leur disponibilité, quelque fois même sur leur temps de congés, lorsqu’il y a des fuites sur les réseaux par 
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exemple ou encore à l’occasion des épisodes neigeux que nous avons connus récemment et pour lesquels ils ont été 

beaucoup sollicités. Certains ont même dû travailler le jour de Noël. 

Nous recevons régulièrement des félicitations pour ce travail, c’est à eux que s’adressent ses félicitations, je veux ici m’en faire 

l’écho. 

 

C’est aussi grâce à leur créativité, à leurs soins attentifs et réguliers, leur savoir faire,  que notre ville est si joliment fleurie en 

été, et que nous avons obtenu le premier prix départemental, sans parler du prix du jury régional. Un travail qui devrait être 

couronné par l’obtention de notre première fleur l’été prochain. 

 

 

Tous ces efforts pour rendre notre cadre de vie agréable et attractif semblent payés de retour tant par les remarques positives 

qui nous sont adressées que par l’arrivée de nouveaux habitants et de nouvelles activités que nous devons collectivement nous 

efforcer de conforter. 

 

2010 aura vu l’installation de plusieurs commerces ou artisans : 

 

- Ouverture d’une crêperie, par un jeune couple avec 2 enfants, rue Grancher dans l’ancienne boucherie Lepetit ; 

- Installation d’un atelier de reliure par deux jeunes relieurs au bas de la grande rue dans l’ancien magasin Richen ;  

- Ouverture place Courtaud dans l’ancienne droguerie d’une horlogerie,  

- Installation d’artisans menuisiers charpentiers : la scop des ateliers, dans le quartier de la gare. 

A tous, nous souhaitons pleine et entière réussite. 

 

Mais il est un rôle essentiel dont je n’ai pas encore parlé et qu’il faut souligner, celui des associations. 

Faire vivre la ville, l’animer, est aussi important que l’aménager, et cela on le doit à notre tissu associatif particulièrement 

dynamique. 

Qu’il s’agisse des clubs sportifs dont les résultats ont été cette année en haut du tableau, et je pourrais même dire du tableau 

d’honneur, pour le foot, le cyclisme et l’équitation notamment, mais aussi le tennis, tennis de table, basket, pétanque qui, privé 

de son local d’entrainement hivernal, va bénéficier de la construction d’une structure couverte légère, ou encore la pêche avec 

l’organisation d’une manche du championnat de France, 

 

Ou qu’il s’agisse des clubs de danse Fellet’in boots, la Charraud ou de chant choral avec la Cantate en FA, qui participent aux 

différentes manifestations tout au long de l’année, 

Ou qu’il s’agisse encore des associations organisatrices de manifestations comme les Fusaniment avec le carnaval, la fête 

patronale, la fête de la bière ou le gala de danses,  

Les Portes du monde avec le festival « musiques, danses et voix du monde »,  

L’office de tourisme avec les journées de la laine et en 2011 les journées du feutre 

Le Plaisir de lire avec la journée du livre 

Quartier rouge avec le mur de la mort et ses concerts 

Ou encore d’autres associations extérieures à Felletin qui proposent ici un concert, là une exposition, ou des créations dans les 

rues.  

Tous contribuent au renom de la ville, au lien entre les personnes, à la vie culturelle sans laquelle rien n’est possible. 

 

Il ne faut pas oublier dans l’animation et la vitalité de la ville, le rôle que joue le marché de Felletin qui rencontre toujours plus 

de succès et voit le nombre des commerçants forains grandir d’une année sur l’autre.  

Une action de promotion du marché est d’ailleurs en cours d’élaboration avec le soutien de la chambre de commerce et la DCT 

(démarche collective territorialisée) du pays sud creusois. 

 

2010 a été l’année du cinquantième anniversaire du jumelage avec Schladming, nous avons à cette occasion reçu nos 

homologues autrichiens et fêté dignement cet engagement d’amitié entre les deux villes, grâce à la forte implication du comité 
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de jumelage qui avait pour l’occasion, vous vous en rappelez sûrement, magnifiquement décoré la ville aux couleurs 

autrichiennes. Les inscriptions sont lancées pour le voyage retour début juin 2011 à Schladming. 

 

Je terminerai par ce qui sera une action marquante pour Felletin. En effet, 2011, sera l’année du centenaire de la formation 

aux métiers du bâtiment à Felletin.  

Pour célébrer ce qui est devenu un lycée des métiers du bâtiment dont le recrutement national doit beaucoup à sa renommée, 

un collectif s’est constitué entre le lycée, la commune et plusieurs associations pour organiser tout au long de l’année un certain 

nombre de manifestations, qui vont de la sortie d’un numéro spécial des gars du bâtiment, à l’organisation par Promobat d’un 

week-end festif avec son et lumière et gala fin aout,  en passant par l’écriture d’un livre retraçant l’histoire de l’école par les 

Maçons de la Creuse, dont la sortie est prévue pour la journée du livre, une fête patronale sur le thème du bâtiment, un 

spectacle de la scène nationale au LMB, la réalisation par la commune d’un belvédère permettant de découvrir le site du lycée 

avec implantation d’une œuvre créée par des artistes et artisans, anciens du lycée, des visites guidées du lycée, une action 

découverte du patrimoine culturel creusois menée par le collège. Je risque d’en oublier, mais chacun peut prendre 

connaissance de ces manifestations en prenant un marque-page où sont répertoriés tous les évènements, disponibles sur les 

tables. 

 

Tête de pont de la formation du bâtiment en Limousin, le lycée des métiers du bâtiment est aussi un élément structurant du sud 

creusois qui ne serait pas ce qu’il est sans la vitalité de cet établissement, ni l’activité générée par la présence des élèves 

venus de toute la France ou celle des personnels proche de 200.  

Une révolution est en train de se produire au niveau de la construction, pour aller vers des techniques respectueuses de 

l’environnement et mettant en œuvre des systèmes économes en énergie, pour cela enseigner et former aux techniques de 

l’éco-construction devient une nécessité, nous devrons veiller à ce que ces enseignements innovants fassent bien partie des 

cursus du LMB et ne soient pas transférés ailleurs. 

 

La formation a connu des hauts et des bas au cours de son histoire felletinoise, il a fallu sans cesse que des combats soient 

menés pour ouvrir de nouvelles sections, offrir des formations correspondant aux besoins de l’époque, les besoins sont 

aujourd’hui dans le domaine de l’éco-construction, il y a des emplois potentiels mais un manque de formation patent dans le 

domaine, aussi l’établissement ne doit pas rater le coche, et pour cela nous avons besoin de l’attention toute particulière de la 

Région. 

 

Il n’y a pas de fatalité dans le développement local, et aucune raison pour que nous ayons au nord les entreprises et des 

formations de haut niveau, et au sud simplement le développement par le tourisme, même si nous sommes persuadés que le 

tourisme peut engendrer du développement économique ! 

 

Seul établissement du Limousin à disposer de formations dans cinq filières du bâtiment du CAP au BTS et offrant ces 

formations  sous statut scolaire ou en apprentissage -  à savoir qu’il a servi de modèle pour la mise en place des « lycées des 

métiers ».  

Le LMB joue un véritable rôle structurant, porteur de développement économique. 

 

Aussi, fort de cent ans d’ancienneté, de la mobilisation de ses forces vives, et de la présence d’une association qui joue le rôle 

d’incubateur et de terrain d’expérimentation, fort de l’implication de la commune à ses côtés, le LMB doit voir ses formations 

confortées, des nouvelles proposées pour qu’il continue d’être ce vecteur d’aménagement du territoire et pour que puisse être 

maintenue sa renommée, jusque là, non démentie. 

Profitons du centenaire pour communiquer sur l’excellence des formations offertes à Felletin, sur les conditions d’accueil des 

élèves et étudiants, et sur le fait que la formation peut et doit constituer un champ de développement pour le sud creusois. 

 

Nous sommes fiers de cet établissement, il nous appartient de veiller ensemble à ce qu’il conserve son potentiel. 

 

Comme vous le constatez, Felletin ne manque pas d‘idée, d’énergie et d’envie, comme de perspectives. Ceci ne nous empêche 

pas aussi de nous indigner quand cela le nécessite pour le bien de nos territoires et de leurs habitants. C’est notre devoir. 
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Avec détermination, et malgré les difficultés, nous continuerons collectivement à porter ces messages et ces projets pour 

l’intérêt général et pour Felletin. 

 

Je  souhaite à tous, pour vous et vos familles, une bonne et heureuse année, et surtout une bonne santé. 


